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ARTICLE ADDITIONNEL

APRÈS L'ARTICLE 9, insérer l'article suivant :

Le livre des procédures fiscales est ainsi modifié :

1° L’article L. 228 est abrogé.

2° Le troisième alinéa de l’article L. 230 est supprimé.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement se justifie par son texte même.


